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HORAIRES VALABLES À PARTIR 
DE JANVIER 2025

BASSIN DE VIE :
VILLEDIEU-LES-POÊLES /

 ROUFFIGNY

PROXIMITÉ

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

VILLEDIEU
INTERCOM  

TRANSPORT À LA DEMANDE

TITRES DE TRANSPORT

CONTACTS

02 22 55 00 10 - resa-tad-nomad@normandie.fr

Optez pour la simplicité en achetant votre titre 
de transport sur l'appli Atoumod m-ticket

Retrouvez l'actualité du réseau sur l'application 
NOMAD Car Normandie téléchargeable 
gratuitement

Les prix indiqués correspondent aux tarifs en vigueur, susceptibles de modifications

Billet unité : à partir de 1,90€ 
Carte 10 voyages : à partir de 15€ 
Abonnement  mensuel +26 ans : à partir de 38€ 
Abonnement  mensuel -26 ans : à partir de 18€ 
Abonnement mensuel solidaire : à partir de 19€ 
Abonnement annuel +26 ans : à partir de 380€ 
Abonnement annuel -26 ans : à partir de 180€ 
Abonnement annuel solidaire : à partir de 190€ 
Objets encombrants (bagage, vélo...) : nous contacter en 
amont de votre voyage.

PRATIQUE

Calculez le prix de votre trajet en fonction de la distance 
parcourue sur le site : nomad.normandie.fr

TAXICAR

mailto:resa-tad-nomad@normandie.fr


BASSIN DE VIE :
VILLEDIEU-LES-POÊLES /

ROUFFIGNY

Jours de 
fonctionnement Destination Heure 

d’arrivée
Heure de 

départ

Mardi Villedieu-les-Poêles 
Place des Costils 09:30 11:30

Mercredi

Villedieu-les-Poêles 
Place des Costils 

(en correspondance avec la 
ligne 306 vers Avranches)

13:15 17:00

Jeudi Villedieu-les-Poêles 
Place des Costils 14:00 16:30

PRINCIPES DU TRANSPORT DE PROXIMITÉ

- �Plusieurs trajets par semaine pour se rendre à des
pôles de services (pôles de santé, marchés...) sur des
demi-journées. Les lieux d’arrivée / départ sont fixes :
voir fiches horaires ci-contre.

- La réservation, sous réserve de places disponibles,
est obligatoire au plus tard la veille du départ avant
16h (le vendredi pour un déplacement le lundi).

TEL : 02 22 55 00 10

- L’horaire de prise en charge est confirmé à l’usager
la veille du départ après 16h
(le vendredi pour un déplacement le lundi).

- La prise en charge aller se fait au domicile de l’usager
et / ou à l’arrêt déterminé pour le retour.

Véhicule également adapté aux personnes en fauteuil 
roulant.

• Boisyvon
• Bourguenolles
• Champrépus
• Chérencé le Héron
• Coulouvray-Boisbenâtre
• Fleury
• La Bloutière
• La Chapelle Cécelin
• La Colombe

• La Landes d’Airou
• La Trinité
• Le Tanu
• Sainte Cécile
• Saint Martin le Bouillant
• Saint Maur des Bois
• Saint Pois
• Villedieu-Les-Poêles
(Rouffigny, Villedieu-Les-Poêles)

COMMUNES DESSERVIES


